
Monsieur Mars Di Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 4 février 2016 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, j'ai l'honneur de poser la 

question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de 

la Jeunesse. 

On estime qu'entre cinq et dix pour cent de la population scolaire au Luxembourg est atteinte d'un 

trouble d'apprentissage « dys », c'est-à-dire d'une dyslexie, d'une dyscalculie, d'une dysphasie, d'une 

dyspraxie, etc. 

A côté de l'importance de développer pour le Luxembourg un outil de diagnostic propre d'enfants 

atteints de troubles d'apprentissage, S.A.R. la Grande-Duchesse a lors d'un récent forum exprimé la 

recommandation suivante : « Il faut trouver des nouvelles manières d'enseigner. Nous ne devons pas 

exclure ces enfants du système éducatif normal mais trouver d'autres façons d'aborder l'éducation. 

Ils ont leur propre façon d'apprendre. » 

Dans ce contexte J'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre : 

- Comment se fait la détection de troubles d'apprentissage dits « dys » au sein du système scolaire 

luxembourgeois ? 

- Quelle est la proportion de redoublants « dys » par rapport aux redoublants ne présentant pas de 

troubles d'apprentissage ? 

- Monsieur le Ministre est-il d'avis que le redoublement a des effets particulièrement négatifs pour 

les enfants « dys » ? Dans l'affirmative, quelle est l'approche adoptée au sein de l'école pour 

remédier à ce problème ? 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

Claudia Dall'Agnol 

Députée 
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